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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J’ai  l’honneur  de soumettre  à l’approbation de l’Assemblée de Corse le  bilan de
concertation  publique  (organisée  conformément  aux  dispositions  des  articles
L. 103-2 et R.103-1 du code de l’Urbanisme) relatif  au projet  d’aménagement du
giratoire de la Gravona.

1- CONTEXTE GENERAL DE L’OPERATION

La Collectivité de Corse a engagé une réflexion globale pour améliorer l’entrée-sortie
de  l’agglomération  ajaccienne.  Le  giratoire  de  la  Gravona  constitue  un  carrefour
routier  important,  que ce soit  pour rentrer dans l’agglomération ajaccienne par la
RT 21, ou bien se diriger vers la rive sud du golfe ajaccien en empruntant la RT 40.

Vue aérienne du carrefour de la Gravona

Les remontées de file d’embouteillage en amont et en aval du giratoire aux heures
de pointe mettent en évidence une sous capacité de ce carrefour pour absorber le
trafic routier qui s’accroit chaque année.

Ainsi, une dénivellation du carrefour est nécessaire pour permettre de résoudre les
problèmes de circulation de cet important  nœud routier  qui  connecte à la  fois la
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RT 20, la RT 40 et la RT 21. 

Les emprises concernées par le projet appartiennent à la Collectivité de Corse et se
situent sur la commune d’Aiacciu.

2- RAPPEL DES MODALITES DE LA CONCERTATION 

Le projet d’aménagement du giratoire de la Gravona a fait l’objet d’une concertation
publique du mardi 11 septembre au lundi 1er octobre 2018 inclus dans les locaux de
la Direction des Services Techniques de la ville d’Aiacciu. 

Un registre a été déposé afin que le public mentionne ses observations éventuelles. 

Les agents  de  la  Collectivité  de  Corse (maître  d’ouvrage)  ont  été  présents  pour
recevoir et renseigner le public à l’ouverture et à la clôture de la concertation, mais
aussi durant deux jours de permanence.

Le maître d’ouvrage a présenté l’aménagement du giratoire de la Gravona qui est
une dénivellation de ce carrefour. Le choix de l’ouvrage (pont ou passage souterrain
à gabarit réduit), le sens à privilégier (RT 21 vers RT 40 ou RT 21 vers RT 40) a été
expliqué au public.

3- SOLUTION RETENUE

Par comparaison avec la solution dénivellation en passage supérieur, le passage en
PSGR s'insère plus facilement dans le tissu urbain. Il permet de limiter les nuisances
acoustiques et visuelles. Cette solution apparait comme la plus optimale, même si
elle demeure plus coûteuse qu’un franchissement par un pont du giratoire. Le PSGR
connecte dans les deux sens les branches de la RT 21 et de la RT 40 en passant
sous le giratoire. 

Solution retenue     : PSGR type B bidirectionnel sens RT21/RT40

Le passage souterrain à gabarit réduit  de type B (gabarit de 2.60 mètres, hauteur
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libre minimale de 2,80 mètres) autorise la circulation de plus de 80 % des véhicules
utilisés en milieu urbain. Le projet d'une longueur d'environ 300 m prévoit la reprise
du  giratoire  et  la  réalisation  d’une  trémie  de  2  x  1  voie  d’une  largeur  totale  de
6 mètres. Le profil en long du carrefour giratoire sera identique à l'existant. 

L’aménagement prévoit la mise en place d'un système de récupération des eaux de
ruissellement dans la trémie (pompes) avec rejet  dans le réseau pluvial  existant,
situé  en  surface.  Un  système  d’alerte  sera  également  mis  en  place  en  cas
d'inondation de la trémie (barrière automatique, feux, pompes situées au point bas).

Cette  solution  est  donc  la  plus  adéquate  au  regard  des  enjeux  économiques,
esthétiques et fonctionnels du site et de ses alentours.

4- ESTIMATION SOMMAIRE DES TRAVAUX

ESTIMATION HT
Ouvrage PSGR 8 000 000
Enrobés 2 500 000
Signalisations et éclairage public 1 000 000
Aléas travaux 1 000 000
Prestations intellectuelles 500 000

TOTAL ESTIMATION HT 13 000 000 € 

4



Coût de l’opération de l’aménagement du giratoire de la Gravona
= 13 000 000 € HT   

Ce projet sera financé dans le cadre du Programme Exceptionnel d’Investissement
au titre de la sous mesure « Routes » selon la répartition suivante :

Etat 70 % soit 9 100 000 € HT
Collectivité de Corse 30 % soit 3 900 000 € HT

---------------------
                                                                         13 000 000 € HT

5- OBSERVATIONS  RECUEILLIES  ET  REPONSES  DU  MAITRE
D’OUVRAGE 

Afin de recueillir les remarques et les interrogations de la population, un registre a
été ouvert dans la commune d’Aiacciu.

Des observations ont été inscrites dans ce registre : 

- Observations de l’association Velocità :
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La Collectivité de Corse, et notamment la direction des Routes a souhaité scinder les
deux opérations pour les raisons suivantes :

D’une part,  l’aménagement projeté s’attache à traiter  la congestion des RT 40 et
RT 21 liée au flux croissant de véhicules entre la RT 40 et la RT 21. La branche
RT 20 n’est  pas impactée par  la  présente  opération.  L’aménagement projeté  est
fonctionnellement indépendant de l’opération de la mise à 2x2 voies de la RT 20. Il
convient  notamment  de  noter  que  la  configuration  des  branches  actuelles  de  la
RT 21 et de la RT 40 du giratoire sont déjà en configuration de 2x2 voies permettant
facilement le raccordement du PSGR.

D’autre  part,  au  regard  de  la  situation  de  congestion  importante  de  la  zone,  la
dénivellation du carrefour de la Gravona relève du caractère urgent. A ce titre il est
important de noter que l’opération   ne nécessite aucune acquisition foncière puisque
les emprises concernées par le projet font parties du domaine public routier. 

Enfin le projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale par les services de la
DREAL. Il n’est pas soumis à étude d’impact sur l’environnement.

Les études de trafic routier et les modélisations informatiques de circulation (menées
par deux bureaux d’études Transmobilité en juin 2017 et Alyce en novembre 2017)
ont prouvé la pertinence de l’aménagement à court terme et à long terme (projection
à  l’horizon  2050).  En  effet,  en  supprimant  le  mouvement  cisaillant  des  flux
circulatoires  RT 21-RT 20  et  RT 40-RT 21  par  dénivellation  du  carrefour,  les
embouteillages deviendront inexistants à l’approche du giratoire.

Modélisation de l’état actuel réalisée par Transmobilités et conclusion de l’étude
 (juin 2017)
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Projection des solutions envisagées à l’horizon 2050 (étude Alyce en novembre
2017)

En définitive, les dysfonctionnements observés à l’état actuel se situent sur la RT 40
et la RT 21. Cela correspond assez fidèlement aux dysfonctionnements constatés
sur le site.

On remarque  également  que seules  les  solutions  A1  et  A2  (Liaisons  dénivelées
bidirectionnelles entre RT 21 et RT 40) sont suffisamment robustes pour permettre
un bon écoulement des trafics en 2050.

Le tracé cycliste est hors emprise de l’opération et peut être inscrit  dans le futur
aménagement du doublement de la RT 20.

- Observation de M. Mirailles :
-

M. Mirailles approuve le projet et affirme qu’il est approprié pour fluidifier la circulation
entrante et sortante de l’agglomération ajaccienne. 
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En  conséquence,  pour  la  poursuite  des  études,  le  projet  proposé  lors  de  la
concertation est retenu. 

Ainsi, je vous propose :

1) D’APPROUVER le bilan de la concertation publique ;

2) D’APPROUVER le  principe  et  les  caractéristiques  principales  du
projet d’aménagement du giratoire de la Gravona tels que décrits dans
le rapport annexé à la présente délibération. 

3) D’AUTORISER le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à
poursuivre les études et lancer les procédures réglementaires en vue
de la réalisation du projet, notamment une enquête publique préalable
à la déclaration de projet.

4) D’APPROUVER  le  plan de financement proposé dans le  cadre du
Programme Exceptionnel d’Investissement au titre de la sous mesure
« Routes »  selon  la  répartition  suivante  (prestations  intellectuelles,
travaux et aléas) :
Etat 70 % soit 9 100 000 € HT

Collectivité de Corse 30 % soit 3 900 000 € HT

---------------------
13 00 000 € HT

5) D’AUTORISER le Président du Conseil Exécutif de Corse à présenter
la demande de subvention correspondante à l’Etat dans le cadre du
Programme exceptionnel d’investissement (PEI).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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